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I - Dans 3a séance du 24 novembre 1952, la scus-ccmmission 
s'est «coupée une fois de plus du problème de 1'"Asso
ciation", le rapport provisoire du 21 novembre 1952 
(doc. AA/CC/SCL (2) 9) ayant servi de base à la dis
cussion. 

A - Au cours des débats, les points de vue suivants 
ont été exprimés : 

1) - Il y aura lieu de reprendre, dans le texte du 
rapport de la sous-commission, la définition 
de 1'"Association" telle qu'elle a été 
proposée par M. PARIS à la séance de la 
seus-ccmmissi^n du 19 novembre 1952 (cf. 
procès-verbal du 20 novembre 1952, 
AA/CC/SCL. (2) PV2, page 2). 

2) - Il a été proposé a'insérer dans le statut de 
la future Communauté politique européenne-, 
un chapitre intitulé "Association" ou 
"Droits et obligations des Etats associés". 

3) - La scus-commissicn s'est demandé si l'ins
titution des "associations", telle qu'elle 
est prévue ici, pourrait également être 
envisagée pour un lien de la Communauté 
avec les Etats-Unis d'Amérique. 

Les membres de. la seus-commission estiment, 
d'une manière concordante, qu'il est 
hautement désirable qu'un lien aussi étroit 

. que possible, frndé sur la confiance et 
l'amitié, soit établi entre les Etats-Unis 
et la Communauté. L'on pense, toutefois, 
que ce lien étroit ne devrait pas être 
établi par le moyen de l'institution de 
1'"association". telle qu'elle est présen
tement étudiée, mais 'par la conclusion d'une 
convention spéciale. 

4) - Lord LAYTCIÏ,. observateur britannique, a 
demandé que, dans une éventuelle association 
de la Communauté avec -va Etat d : ̂ utre-mer 
qui est lié avec un Etat, européen,-l'on s'en 
tienne au texte du .rapport, provisoire. 
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5) - Les observateurs britanniques, M. AMERY, 
Lord D A Y T O N et M. G O R D O N W A L K E R , ont exprimé 
le désir qu'on laisse l'institution de 
1j"association" se développer organiquement; 
si 1'~rn i-ixe n 'Avn.n(';& et .dVimq î-tnlère trop 
précise les. conditions du l'association, 
cette •roissançe organique risque d'être 
gênée, ce qu'il faudrait éviter autant que 
possible. • 

La sous-commission a accueilli cette idée 
avec sympathie. 

Si, d'une part, en ne peut pas renoncer à 
l'établissement d'un minimum de règles pour 

-, • la définition du concept d'"association", il 
convient, d'autre part, de donner aux dispo
sitions une souplesse suffisamment grande 
pour que l'on puisse conclure des traités 
a'association qui tiennent compte du désir 
exprimé par l'observateur britannique, à 
savoir qu'on laisse l'association entre la 
Communauté et un Etat associé se développer 
graduellement.' 

6) - Concernant les droits et obligations qui 
doivent être fixés dans le traité d'associa
tion, il a été admis que les droits accordés 
à une partie contractante seront corrélatifs* 
j.ux obligations que cette même partie 
contractante doit assumer. ' 

B - Il a et:' uécidé d'attirer l'attention de la s o u 3 -
emmission III (Institutions juridictionnelles) 
sur le fait qu'il faudrait envisager d'étendre la 
compétence de Cours suprêmes européennes aux 
rapports juridiques de la Communauté avec les Etat 
associés. 

II - Les conclusions suivantes sont présentées sur la base 
des délibérations ae la sous-commissien : 

l) - Le statut de la Ccmmunauté comprendra un 
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chapitre consacré à l'association et 
énonçant les conditions générales de 
celle-ci. 

L'expression "Etat associé" signifie un 
Etat qui s'est déclaré disposé à collaborer 
dans les domaines déterminés par la Commu
nauté et qui a conclu, avec la Communauté, 
un traité d'association fixant les droits 
et obligations corrélatifs de chaque partie 
contractante. 

- L'association peut être conclue : 

^ a ) avec un Etat européen qui n'est pas 
membre de la Communauté ; 

/ b) avec un Etat d'outre-mer, lorsque des 
liens constitutionnels existent entre 
lui et un Etat européen. 

L'association peut être conclue relativement 
à l'ensemble du domaine d'activité de la 
Communauté, ou pour une ou plusieurs matiè
re s. 

- Dans la règle, l'association suppose l'in
tention de créer un lien d'une durée•relati
vement longue. 

- L'association est génératrice de droits et 
d'obligations tant pour la Communauté que 
peur l'Etat associé. 

Les droits qui sent accordés à une des 
parties contractantes, doivent être corré
latifs des obligations assumées par elle. 

- L'association est toujours réalisée par la 
conclusion d'un traité d'association. 
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7) - "Le traité d'association doit contenir les 
dispositions suivantes : 

' • a) indication des secteurs relativement 
auxquels l'association est conclue; 

b) fixation des droits et obligations des 
deux parties contractantes; 

c) indication des moyens mis en oeuvre pour 
la réalisation de 1'association; 

d) la durée de l'association; 

e) la procédure à suivre pour régler les 
différends. 

8) - Le traité d'association peut contenir des 
conventions de toutes sortes servant les 
buts de l'association. 

Le traité d'association'peut, notamment, 
comprendre les dispositions par lesquelles 
les partie.s contractantes s'obligent à 
certaines actions ou abstentions. 

9) - Peuvent constituer des moyens mis en oeuvre 
pour réaliser l'association : 

a) l'obligation assumée par les parties de 
se renseigner et de se consulter réci
proquement ; 

b) l'envoi d'observateurs par l'Etat 
associé; 

c) la création de commissions permanentes 
mixtes sur'le plan de l'Exécutif* eu sur 
celui du Parlement; 

d) la .délégation de représentants permanents 
autorisés de l'Etat associé auprès d'or
ganes de la Communauté dans lesquels 
ceux-r»i auront voix consultative ou 
deliberative. 

• 
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